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REGLEMENT INTERIEUR DU SERVICE DE 
DISTRIBUTION DE REPAS A DOMICILE

E.H.P.A.D. BALTHAZAR BESNARD – LIGUEIL
02.47.91.44.95
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Qu’est-ce que le service de Distribution de Repas � 
Domicile ?

Le service de distribution de repas � domicile est 
un service propos� par l’E.H.P.A.D Balthazar Besnard
de LIGUEIL.

Son objectif est de livrer � leur domicile des 
repas aux personnes �g�es de plus de soixante ans.

Ces repas sont �labor�s par le di�t�ticien de 
l’�tablissement qui veille � leur �quilibre nutritionnel. 
Ils sont d�clin�s sous forme de menus hebdomadaires 
transmis la semaine pr�c�dant leur livraison.

Ils sont pr�par�s par les cuisiniers de la maison 
de retraite.

Qui peut en b�n�ficier ?

Pour b�n�ficier du portage de repas � domicile, 
une triple condition doit �tre remplie : d’�ge, de 
domicile et de mat�riel mis � disposition :
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 Condition d’�ge :
Le service est r�serv� aux personnes de plus de 
60 ans vivant � domicile.
Il peut �tre ouvert, par d�rogation, � des 
personnes plus jeunes sous r�serve :

1. De places disponibles au sein du service,
2.De prise en charge temporaire,
3.De circonstances exceptionnelles qui 

justifient de la n�cessit� de l’intervention du 
service, appr�ci�es au cas par cas.

 Condition de domicile :
Le service de Distribution de Repas � Domicile a 

un p�rim�tre d’intervention d�termin�. Il assure la 
livraison des repas dans toutes les communes du 
canton de LIGUEIL (soit BOSSEE, BOURNAN, LA 
CHAPELLE-BLANCHE, CIRAN, ESVES-LE-MOUTIER, 
LIGUEIL, LOUANS, LE LOUROUX, MANTHELAN, 
MOUZAY, SAINT-SENOCH, VARENNES, VOU) et 
dans les communes suivantes :

ABILLY FERRIERE-LARCON
BARROU LA CELLE-GUENAND
BETZ–LE-CHATEAU LE GRAND-PRESSIGNY
CUSSAY NEUILLY LE BRIGNON
DESCARTES PAULMY
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Condition de mat�riel mis � disposition :
Le domicile doit �tre imp�rativement �quip� d’un 

r�frig�rateur en �tat de fonctionner et 
r�guli�rement entretenu.
Le service ne fournit pas le moyen de r�chauffer 

les plats aussi est-il n�cessaire que le domicile soit 
�quip� d’un micro-onde (les barquettes peuvent y �tre 
d�pos�es sans risque) ou d’un four traditionnel apr�s 
transfert des denr�es dans un contenant appropri� 
(les barquettes n’allant pas au four).

Qu’est-ce que le service de Distribution de Repas � 
Domicile livre au domicile ?

Le service de Distribution de Repas � Domicile
livre un d�jeuner par jour qui comprend :

o Un potage
o Une entr�e froide ou chaude

o Un plat de r�sistance (viande ou poisson et 
accompagnement)
o Un fromage
o Un dessert

Le service de Distribution de Repas � Domicile ne 
livre ni pain, ni boisson.
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Vous �tes libre de choisir le nombre de d�jeuners 
par semaine que vous souhaitez recevoir : ex : le 
d�jeuner du dimanche, du mardi et du jeudi.

Les menus sont d�clin�s si besoin, en fonction des 
r�gimes suivants :

o Sans sucre
o Sans sel

o Sans graisse
Pour b�n�ficier d’un de ces r�gimes, une prescription 

m�dicale sera exig�e.

Les r�gimes non cit�s pr�c�demment ne sont 
pas assur�s par le service.

Quand les repas sont-ils livr�s ?

Les repas sont livr�s trois fois par semaine :
o Le lundi

o Le mercredi
o Le vendredi

Les livraisons sont assur�es les jours f�ri�s.

La personne qui livre les repas passe en matin�e 
de :

7 heures 30 � 13 heures 30.
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Aucune garantie n’est donn�e par le service en ce 
qui concerne la r�gularit� des horaires de passage.

O� les repas sont-ils livr�s ?

La personne qui livre les repas se pr�sente au 
domicile et se rend dans votre cuisine afin de d�poser 
dans le r�frig�rateur l’int�gralit� des plats qui 
compose votre repas. 
Elle est habilit�e � jeter les denr�es, livr�es par 

elle, et non consomm�es dont la date limite de 
consommation est d�pass�e.
En cas de non pr�sence au domicile, la personne 

charg�e de livrer les repas ne s’y repr�sentera pas 
plus tard dans la journ�e et le repas sera factur� 
sauf si le service a �t� pr�alablement pr�venu (au 
moins la veille) d’une indisponibilit� exceptionnelle � 
un moment pr�cis de la matin�e.

Comment les repas sont-ils livr�s ?

Les repas sont livr�s dans un v�hicule utilitaire, 
frigorifique, qui a re�u le certificat de conformit� 
sanitaire de la direction des services v�t�rinaires au 
transport de denr�es alimentaires.
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Combien co�te le repas ?

Le service ne livre qu’un repas par jour dont le 
prix est arr�t� annuellement par d�lib�ration du 
conseil d’administration.
La facturation est faite mensuellement � terme 

�chu et envoy�e sous forme de titre de recette par le 
Tr�sor Public de LIGUEIL.
Le r�glement doit �tre libell� � l’ordre du Tr�sor 

Public et adress� au Tr�sor Public.
Le premier repas est offert par l’E.H.P.A.D.

Comment b�n�ficier du service de DRD ?

Il faut prendre contact avec l’E.H.P.A.D. 
Balthazar Besnard au :

02.47.91.44.95

La personne r�f�rente :
o D’une part, v�rifiera aupr�s de vous si 

les conditions d’acc�s au service sont remplies.
o D’autre part, s’il reste des places 

disponibles. En cas d’absence de place, votre demande 
est inscrite sur la liste d’attente et vous �tes 
inform�s par t�l�phone du premier jour possible de 
livraison. Vous �tes alors libres d’accepter ou refuser.
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Attention : La premi�re livraison n’interviendra 
que 72 heures apr�s votre demande accept�e.

Combien de temps peut-on b�n�ficier du service de 
DRD ?

A compter de l’acceptation de la demande, le 
b�n�fice du service dure jusqu’� ce que le demandant 
souhaite l’arr�t de la prestation. N�anmoins, la 
direction peut d�cider unilat�ralement l’arr�t de la 
prestation dans les cas suivants :
o Non paiement des repas.
o Non pr�sence d’un r�frig�rateur au domicile.
o Non entretien du r�frig�rateur (ex : manque 

d’hygi�ne) mettant en p�ril l’�tat de conservation 
des repas livr�s.

o Non respect par le demandant des r�gles 
�l�mentaires de savoir-vivre aupr�s de la 
personne livrant les repas.

o Non respect des clauses du pr�sent r�glement 
int�rieur.

A votre demande, le b�n�fice du service peut 
�tre momentan�ment suspendu par exemple en raison 
d’une hospitalisation, d’un d�part en vacances, etc.…
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Le service s’engage � reprendre les livraisons � la 
date souhait�e � condition :
o Qu’il ait �t� inform� de la suspension dans un 

d�lai raisonnable.
o Qu’il ait �t� inform� si possible sous 72 heures 

de la date souhait�e de reprise des livraisons.
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CONTRAT DE BENEFICE DU SERVICE 
DE DISTRIBUTION DE REPAS A DOMICILE

Entre :

L’E.H.P.A.D. Balthazar Besnard
3 Place Ludovic Veneau

37240 LIGUEIL

Repr�sent� par :

Le Directeur, Monsieur BARONNET

Et

M………………………………………………………………………………………………….

Le cas �ch�ant repr�sent� par :

M…………………………………………………………………………………………………

Il a �t� d�cid� ce qui suit :

M………………………………………………………………………………………………………….

D�clare avoir pris connaissance du r�glement int�rieur du service de 
Distribution de Repas � Domicile.

A………………………………………………………..
Le……………………………………………………….


